
Retrouvez l’actualité du GEM sur www.ecrivains-medecins.com
e-mail : groupecmed@club-internet.fr
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Le Groupement des Ecrivains Médecins

Le Groupement des Ecrivains Médecins (GEM) est une association à but non lucratif, loi de 1901,
fondée en 1949 par les docteurs Maurice BEDEL, Octave BELLIARD, Maurice DELORT, Motel
FAINSILBER, Ludovic O’FOLLOWELL, Lucien Diamant BERGER, Pierre OSENAT, André
SOUBIRAN ; avec, pour présidents successifs : Maurice BEDEL, Luc DURTAIN, André SOUBI-
RAN, le professeur DELAY de l’Académie française, Lucien DIAMANT-BERGER, Paul GANIERE,
Gilbert DOUKAN, Bernard SHMITT, Jean-Pierre GOIRAN, Gilbert SCHLOGEL et, pour président
actuel, Jean-José BOUTARIC.

Le GEM a pour but : “ La création entre ses membres de liens d’amitié et de solidarité, et d’aider par
son activité à la diffusion de leurs ouvrages ”.

L’association comprend :

- Les Membres Titulaires ayant la double qualification de médecins et d’écrivains édités (les
publications médicales n’entrant pas en ligne de compte).

- Les Membres Associés ne remplissant pas les deux conditions précédentes ; c’est à dire les
médecins, pharmaciens, dentistes, vétérinaires, para-médicaux, conjoints de médecins ayant
écrit des œuvres purement littéraires inédites ou éditées à compte d’auteur.

- Les Membres Amis ne remplissant aucune desdites conditions mais qui peuvent faire partie du
GEM en raison de leur personnalité, de leur activité et de leur adhésion à l’esprit humaniste du
GEM.

- Les Membres Correspondants Etrangers, soit lorsqu’ils écrivent en langue française - ils sont
alors admis à titre individuel - soit lorsqu’il n’existe pas dans leur pays de Société affiliée à
l’Union Mondiale des Ecrivains Médecins (UMEM) - dont nous parlerons in fine.

- Les Membres d’Honneur, Honoraires, Bienfaiteurs.

Le GEM réunit environ trois cents membres.

Les membres Titulaires, Associés, Amis et Correspondants Etrangers paient une cotisation fixée
annuellement par l’Assemblée générale et s’élevant en 2008 à 50 euros. Les membres d’Honneur,
Honoraires et Bienfaiteurs sont dispensés de cotisation.

La direction du GEM est assurée par un Conseil d’Administration dont la composition est ratifiée lors
de l’Assemblée générale annuelle et qui élit en son sein un bureau de dix à douze membres comprenant

L’Union Mondiale des Ecrivains Médecins (UMEM)
Sous l’impulsion des médecins écrivains de plusieurs pays européens, dont, en France, le dr Paul NOËL, secré-
taire général du GEM de 1959 à 1979, lui-même secondé par son épouse Merry NOËL, secrétaire administrative,
a été créée l’Union Mondiale des Ecrivains Médecins (UMEM), dont la vocation est de constituer “ une organi-
sation sur base amicale et confraternelle s’étendant au monde entier et comprenant les écrivains médecins de tous
les pays ” et qui a pour but “ le culte d’une pensée supranationale, la tolérance, les échanges et la promotion dans
tous les domaines de la culture, du respect et de la compréhension réciproques, de l’esprit d’Humanité entre tous
les êtres humains, de quelque race, confession religieuse et opinion politique qu’ils soient ”.

L’UMEM organise des congrès se tenant chaque année, à tour de rôle, dans un pays différent. Un thème
humaniste est choisi à chaque congrès, thème sur lequel les écrivains médecins élaborent communications et
poèmes.

Ces congrès, où se côtoient près d’une centaine d’écrivains médecins et de leurs invités issus de contrées
diverses sont intellectuellement fort enrichissants non seulement par la qualité des communications qui y sont
présentées, mais aussi par les échanges culturels et linguistiques qu’ils suscitent.

Site UMEM en français : UMEM.net/fr
Président de l’UMEM : docteur  Carlos Reis, Portugal ; mail : <carlosvr@sapo.pt>

Contacts GEM :
Directeur général de la communication : dr Roland NOËL, 7 avenue Curie, 92370, Chaville,
tél. : 01 47 50 42 10 ; mail : ronoel@wanadoo.fr  
Secrétaire général : dr Franck SENNINGER, 102 rue de Boissy, 94370, Sucy en Brie ;
tél. : 01 45 90 42 08 ; mail : fsenning@club-internet.fr  
Président : dr Jean-José BOUTARIC, 17 rue de Cerçay, 91800, Brunoy ;
tél. 01 60 46 69 67 ; mail : <jean-jose@boutaric.org>

COTISATION à adresser au
dr. Aimé Bénichou,

32, quai Henri IV, 75004 Paris

Le Docteur
verse la cotisation de 50€ pour l’année 2008
par chèque ou par CCP libellé à l’ordre du GEM.
Désormais seuls les membres à jour de leur cotisation sont tenus informés des manifestations du GEM



Les rencontres du GEM :
A cette distribution des prix, remis soit lors du Médec soit lors de l’Assemblée générale viennent s’ajouter
diverses rencontres :

- Assemblée générale, à la fin de l’année, suivie le même jour du :

- Dîner de gala placé sous la présidence d’Honneur d’une personnalité des Lettres et des Arts.
A l’occasion de ce dîner est remis le prix vétérinaire Fernand Méry du roman animalier.

- Matinée Littéraire, à une date et en un lieu variables selon la disponibilité des salles, au cours de laquelle
les membres du GEM et leurs invités présentent une communication de leur choix : nouvelle, essai,
poèmes, dont la durée n’excède pas dix minutes.

- Salon du livre des Ecrivains Médecins au mois de juin, à l’Ancienne Ecole de Médecine, dans le cadre
de l’exposition de l’Association de Peintres et Etudiants Médecins (APEM), souvent associé à un concert
de l’Association des Médecins Mélomanes Européens (AMME).

- Participation triple au Médec :
- présence permanente dans un stand aimablement mis à la disposition du GEM par le Médec, où les

Ecrivains Médecins viennent signer leurs œuvres à tour de rôle.
- matinée littéraire à connotation humaniste dans une salle aimablement mise à la disposition du GEM par

le Médec
- remise au cours de cette rencontre d’humanisme médical des prix Littré, de l’Aventure Médicale vécue,

de poésie, du prix Médec, du prix Hippocrate.

- Participation à divers salons du livre (Paris, Saint-Louis en Alsace, etc.)

En outre le GEM :

- Edite un bulletin bimestriel sous forme d’une “ Lettre ” de quatre pages adressée à chaque membre à jour
de sa cotisation.

- Dispose d’un site informatique où figurent notamment tous les renseignements concernant les conditions
de participation aux prix littéraires et assurant la mise à jour des différentes rencontres :
 http://ecrivains-medecins.com  

L’Académie Littré
Au sein du GEM, le jury du prix Littré a été érigé en Académie par décision du ministre de la Culture le

28 janvier 1986 (Référence : 69463).
Le but de l’Académie Littré est de “ Servir l’humanisme médical dans tous les pays francophones ”.
Ses moyens d’action consistent à “ organiser des réunions propres à mieux faire connaître les Ecrivains

Médecins, à distribuer des prix littéraires, notamment le prix Littré, à organiser toutes fêtes ou manifestations de
charité”.

Elle comprend douze membres titulaires à vie, éventuellement des membres honoraires, associés et
correspondants.

N.B. La dotation des prix littéraires dépend de la générosité des donateurs et n’engage aucunement le GEM pour l’avenir.

un président, un vice président, un secrétaire général, un secrétaire général adjoint, un trésorier, un trésorier
adjoint, un directeur de la communication et chaque membre de ce bureau a en charge l’une ou l’autre des
différentes activités.

Les activités du GEM

Les prix littéraires

Le rôle majeur du GEM consiste à décerner plusieurs prix littéraires – d’où sont exclues toutes manifesta-
tions d’opinions politiques, racistes ou religieuses visant au prosélytisme - avec le soutien du mécénat qui
en assure le financement :

- Le prix Littré, couronne un livre édité en langue française (les traductions ne sont pas admises) dans
l’année en cours et “ dont l’éthique, les personnages, les idées, procèdent en totalité ou en partie de cet
humanisme qui est l’essence même de l’éthique médicale, écrits soit par un médecin, soit par un écrivain
non médecin ”.
Le prix Littré est doté de 1.500 euros par le journal médical Le Généraliste.

- Le prix de la Nouvelle concerne un manuscrit de 10 pages maximum de 1500 signes par page,
respectant la définition de la nouvelle (bref récit avec peu de personnages et une chute). Sa dotation, de
750 euros est assurée par Le Quotidien du Médecin.

- Le prix de l’Aventure Médicale Vécue, au titre explicite, concerne un manuscrit de 10 pages
maximum de 1500 signes par page, doté de 500 euros par Synthèse médicale.

- Le prix de poésie Clément Marot, doté de 750 euros par Le Quotidien du Médecin.

A ces quatre prix directement issus du GEM, il convient d’en rattacher quatre autres :

Deux prix pour lesquels le GEM est jury :

- Le prix Médec, couronne un ouvrage édité, littéraire, certes, mais à connotation davantage profession-
nelle, voire scientifique que le prix Littré. Il est doté de 1.500 euros par le Médec.

- Le prix Hippocrate, est réservé aux étudiants en médecine. Il est doté de 1.000 euros par l’Association
des Médecins et des Veuves de Médecins allocataires de la CARMF de la région parisienne (AMVARP)

Deux prix décernés en Italie
aux Ecrivains Médecins de langue française parmi d’autres prix littéraires en langue italienne :

- Le prix Cesare Pavese, à San Stefano Belbo (près d’Asti) récompense une nouvelle et un poème.

- Le prix Zorini, décerné à Arona (près de Strezza) tous les deux ans, couronne un “ récit bref, inédit et
original ”.


